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1. Généralités

1.1 Objet de l'enquête
Cette enquête publique est relative au projet de modification N° 4 du Plan local d'Urbanisme
concernant le secteur UFb sur l'îlot Garibaldi (relocalisation du Nœud de Raccordement Abonnés
NRA (Télécommunication) - réalisation d'un nouvel ensemble immobilier de bureaux et de
commerces) sur la commune d'Issy les Moulineaux.

1.2 Objectifs de la modification du Plan Local d'Urbanisme

A la demande du Commissaire Enquêteur, le Service de l'Urbanisme a rédigé un résumé non
technique explicitant l'objet de l'enquête.
Ce résumé non technique a été joint au dossier d'enquête pour en faciliter la compréhension par
le public.
Ce document est reproduit ci-après:

"La localisation actuelle d'un local technique de téléphonie, permettant la connexion
internetlADSL d'environ 10.000 foyers isséens, à l'emplacement de la future gare du Grand
Paris Express (G.P.E.), au 40, rue Aristide BRIAND, empêche sa réalisation.
Afin de ne pas retarder la mise en service de la gare prévue en 2020, ce local doit
impérativement être déplacé dans un rayon de 200 mètres par rapport à sa localisation actuelle
avant août 2015.
La nouvelle implantation du local NRA, arrêtée par les membres de la Société du Grand Paris et
de la Ville d'Issy-les-Moulineaux est située à l'angle de la rue Jean Jacques Rousseau et du
boulevard GARIBALDI, sur un terrain appartenant à la SAS 14BOULEVARD GARIBALDI.
Préalablement aux réflexions du Grand Paris Express, ces derniers avaient envisagé un projet de
requalification de leur ensemble immobilier aujourd'hui obsolète et ne répondant plus aux
exigences environnementales, architecturales et fonctionnelles.
L'implantation du local NRA sur ce site, qui n'était pas prévu à l'origine les a obligés à repenser
leur projet et nécessite une légère modification des règles d'urbanisme sur cet îlot afin de rendre
réalisable les deux projets (local NRA, requalification des bureaux).
Ainsi, la présente modification du PLU permettra :

la construction d'un nouveau local NRA, d'une surface de 200 rn",

la réalisation d'un nouveau bâtiment de bureaux de 25 000 rn", dont 240 m2 de
commerces, en R+8, à énergie positive et en auto consommation grâce à la ferme
photovoltaïque sur le toit.

Le parti pris architectural, en forme de « Tripode », offrira une grande place à l'espace public:
celui-ci est situé autour du bâtiment et non pas en cœur d'ilot."
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c::::::JJ Implantationpressentie des
240 m'de commerces

Note: L'îlot Garibaldi est situé sur la parcelle cadastrale N° QOO53 classée en zone UFb.
Ce projet prévoit la construction d'un ensemble immobilier en R+8 ce qui nécessite une
adaptation du règlement de cette zone.
II est donc proposé pour cette parcelle N° 53, la création d'une zone UFba permettant
d'abriter le local NRA et la construction en R+8.
Le règlement d'urbanisme et ses documents graphiques sont modifiés en conséquence.

1.3 Ouverture de l'enquête publique
Monsieur le Maire d'Issy les Moulineaux a publié le 27 octobre 2014 un arrêté prescrivant
l'ouverture d'une enquête publique relative au projet de modification N° 4 du Plan Local
d'Urbanisme concernant la requalification de l'Îlot Garibaldi (relocalisation du Nœud de
Raccordement Abonnés NRA (Télécommunications) - réalisation d'un nouvel ensemble
immobilier de bureaux et de commerces sur la commune d'Issy les Moulineaux.

Cet arrêté indique les modalités de l'enquête publique dont les caractéristiques principales sont
les suivantes:

• la durée du mercredi 12 novembre 2014 au samedi 13 décembre 2014 inclus, soit 32 jours
consécutifs.

• un exemplaire du dossier soumis à enquête ainsi qu'un registre d'enquête seront déposés à
la Mairie d'Issy les Moulineaux, Centre Administratif Municipal- 47 rue du Général
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Leclerc, où ils seront consultables par le public les lundis, mardis, mercredis, vendredis de
08h 30 à !8 h 00 , les jeudis de 08 h 30 à 19 hOO, les samedis de 08 h 30 à 12 h 00.

• Le Commissaire Enquêteur siègera au Centre Administratif Municipal (accueil des
Services Techniques, 2ème étage) pour y accueillir les observations du public les jours
suivants:

Le samedi 15 novembre 2014 de 9 h à 12 h.
Le lundi 24 novembre 2014 de 15 h à 18 h.
Le jeudi 4 décembre 2014 de 16 h à 19 h.
Le samedi 13 décembre 2014 de 9 h à 12 h.

L'arrêté municipal figure en annexe.

1.4 Composition du dossier
Les documents suivants ont été mis à la disposition du public, pendant toute la durée de
l'enquête, aux lieux, jours et heures indiqués ci-dessus:

., Un registre d'enquête à feuillets non mobiles, cotés et paraphés pour l'enquête
concernant le projet de modification du Plan Local d'Urbanisme de la commune d'Issy
les Moulineaux.

• Un dossier comprenant les quatre documents suivants:

1. Une Notice explicative (36 pages)
Sommaire

o Objet de la modification du PLU et sa procédure de mise en œuvre
o Le contexte de la modification du projet
o Les dispositions et modifications retenues

2. Annexes
Ce document contient:

o Désignation du Commissaire enquêteur
o Arrêté d'ouverture d'enquête publique
o Justification de l'absence de demande d'examen au cas par

cas

3. Notification/Avis des Personnes Publiques Associées:
o Copie des courriers de notification adressés aux PPA (Voir

liste page 11)

4. Mesures de Publicité
o Copie de la publication dans la revue "Point d'Appui" d'Issy

les Moulineaux (Novembre 2014)
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o copie d'écran sur site de la Ville d'Issy les Moulineaux

• Un résumé non technique rédigé à ma demande par le Service de l'Urbanisme.

1.5 Evolution du PLU
Le PLU d'Issy les Moulineaux a été approuvé le 8 décembre 2005 par le Conseil
Municipal d'Issy les Moulineaux.
Il a subi différentes modifications et révisions parmi lesquelles on citera:

Modification N° 1 Ajustements mineurs approuvés le 11 Décembre 2008.

Modification N° 2
Modification du secteur UFc du Centre Ville/ CNET (2014)

Modification N° 3
Requalification du secteur Guynemer (2014)

Il est à noter que la révision générale du PLU a été lancée le 15 mai 2014 et que des
réunions d'informations et concertations se déroulent actuellement.

La notice explicative du dossier d'enquête ainsi qu'un résumé non technique sur la
modification N° 4 du PLU d'Issy les Moulineaux se trouvent sur le site de la Ville aux
adresses suivantes :

http://www.issy.com/grands-projets/grand-paris-express/ouverture-de-I-enguete-publigue­
relative-a-Ja-modification-n%26deg%3B4-du-plu

http://www.issy.com/J 0054-ouverture-de-l-enquete-publique-relative-a-la-modification­
n%26deg%3B4-du-plu

Ces liens peuvent se retrouver à l'aide du moteur de recherche du site.
Une annonce en page 3 dans la rubrique "Actualités" visible en page d'accueil du site
permet aussi de retrouver ces pages.
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2. Organisation et déroulement de l'enquête

2.1 Désignation du Commissaire Enquêteur
Par décision N° E 14000044/95 du 16 octobre 20 14, Madame la Présidente du Tribunal
Administratif de Cergy Pontoise a désigné en qualité de Commissaire Enquêteur titulaire:

Jean-François BRIEND

domicilié pour les besoins de l'enquête à la Mairie d'Issy les Moulineaux.

M. Gilles MAZUEL est désigné en qualité de Commissaire enquêteur suppléant.

Ce document figure en annexe.

2.2 Déroulement de l'enquête

2.2.1 Rencontre avec les représentants du pétitionnaire

En qualité de Commissaire Enquêteur titulaire accompagné par M. Gille MAZUEL, j'ai
rencontré le 22 octobre 2014 à la Mairie d'Issy les Moulineaux les personnes suivantes:

Madame Judith MARTINEZ, responsable Urbanisme opérationnel à la Mairie d'Issy les
Moulineaux.
Monsieur Medhi SAID. (Service Urbanisme)

Au cours de cette première rencontre, un dossier provisoire et incomplet nous a été remis.
L'objet de la Modification N° 4 du PLU d'Issy les Moulineaux nous a été expliqué.
Le commissaire Enquêteur a fait part de ses remarques et observations concernant ce document
provlsOlre.
Nous avons défini ensemble les dates de permanence du commissaire enquêteur les modalités de
publicité.
A la demande du Commissaire Enquêteur nous avons visité les lieux (Îlot Garibaldi) et défini les
lieux d'affichage sur site ( 3 points).

2.2.2 Visite du local NRA

Le 6 novembre 2014, accompagné par Mme Judith Martinez, le commissaire enquêteur a visité
le local NRA (Nœud de Raccordement abonnés), situé au 40 Av. Aristide Briand à Issy les
Moulineaux.

Un Agent Orange nous a expliqué les différents éléments abrités dans le local NRA à savoir:

v' Arrivée des câbles téléphoniques correspondant à 10.000 abonnés et renvoyés sur le
central téléphonique de Clamart pour traitement.

v' Traitement en local des données ADSL pour Orange et autres opérateurs (Colt, Free ...)
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./ Station alimentation comportant des batteries 48 V et un groupe électrogène de secours .

./ Ensemble de climatisation.

2.2.3 Rencontre avec les représentants de la SAS 14 Boulevard Garibaldi

le 10 décembre 2014 le Commissaire Enquêteur a rencontré des représentants de la société SAS
14 Boulevard Garibaldi à savoir:

M. Olivier RAOUX et M. DELANOÉ tous deux issus de la société PRD.

Cette Société a été créée en 2010 lors de l'achat à 50/50 par PRD et Weinberg Capital de
l'ensemble immobilier Garibaldi comportant 8 locataires.

Trois locataires importants ont des baux se terminant en 2018.

Les différents points expliqués ci-dessous à savoir :

• La nécessite de trouver un nouvel emplacement pour le local NRA qui ne pouvait rester
Avenue Aristide Briand car une nouvelle station du réseau Grand Paris Express doit
prendre place sur cet îlot.

• Ce nouveau local NRA pour des raisons techniques devant rester localisé dans un rayon
d'environ 200 m par rapport à l'emplacement initial.

• Le calendrier de mise en service du nouveau local NRA devant être compatible avec les
dates de mise en Service de la ligne 15 à savoir 2020.

ont conduit les 3 protagonistes à savoir :

>- Grand Paris Express
>- Société SAS 14 Boulevard Garibaldi
>- Orange

à trouver un accord équilibré consistant pour la Ville d'Issy les Moulineaux à autoriser
la Société SAS 14 Boulevard Garibaldi à construire un immeuble de bureaux en modifiant
certaines dispositions du règlement d'urbanisme. En particulier la hauteur du bâtiment.
serait légèrement supérieure à celle actuellement autorisée par le PLU de la ville.

Le nouveau texte proposé dans le règlement d'urbanisme serait alors le suivant:

En secteur UFba :

"La hauteur des constructions y compris les édicules et les installations techniques à ['exception
des cheminées, pylônes, supports de lignes électriques ou d'antennes, ne peut dépasser 33 m au
faîtage ou à ['acrotère"
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En contre partie la Société SAS 14 Boulevard Garibaldi sera amenée à subir d'autres contraintes
en particulier:

Elle hébergera sur son terrain le nouveau local NRA, le construira puis le rétrocédera à Orange,
ceci afin de compresser les délais de transfert du local. Ceci conduira la Société SAS 14
Boulevard Garibaldi àmettre une fin anticipée aux différents baux en cours, ceci se traduisant
par des indemnités compensatoires supportées par la SAS 14 Boulevard Garibaldi au profit des
locataires évincés.

A ce titre, la Ville d'Issy les Moulineaux a octroyé à la SAS 14 Boulevard Garibaldi un permis de
construire le nouveau local NRA (permis N° 092 040 130038 délivré le 13/02/2014).
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2.2.4 Liste des PPA ayant reçu le dossier de modification N°4 du PLU d'Issy les
Moulineaux.

La liste des PPA (personnes Publiques Associées) ayant reçu le dossier de modification
N° 4 du PLU d'Issy les Moulineaux est indiquée ci-dessous:

PPA Adresse

Monsieur le Préfet des Hauts de Seine 177Av. JoliotCurie
M. YannJOUNOT 92013Nanterre
Monsieur le Président du Conseil Régional de IdF 33Rue Barbet de Jouy,75700Paris
M. Jean Paul ffiJCHON
Monsieur le Président du Conseil Général des Hauts de Seine Hôtel du Département,
M. Patrick DEVEDllAN 2/16 Bd Soufflot

92015Nanterre
Monsieur le Président du syndicat Mixte des Coteaux et Val de 26 Av. AndréMorizet
Seine 92100BoulogneBillancourt
M. Pierre Christophe BAGUET
Monsieur le Président de la Communauté d'Agglomération 2 Rue de Paris
Grand Paris Seine Ouest. 92196Meudon
M. Raymond LOISELEUR
Monsieur le Président du Syndicat Transports d'Ile de France 39 bis-41Rue Chateaudun

75009Paris
Monsieur le Président de la Chambre de Commerce et 6-8Rue desTrois Fontanot
d'Industrie de Paris, Délégation des Hauts de Seine. 92023Nanterre

Président de la Chambre des Métiers & de l'Artisanat des 17 bis Rue des Venets
Hauts de Seine 92014Nanterre
M. D. GOUPILLAT
Monsieur le Président de la Chambre d'Agriculture 2 Av. Jeanne d'ArcInterdépartementale d'Ile de France 78153 Le Chesnay
M. Christophe HILLAIRET
Monsieur Hervé Marseille 6 Av. Le Corbeiller
Maire, Hôtel de Ville. 92190 Meudon

M. Bernard GAUDUCHEAU 23 rue Marie Besseyre
Maire, Hôtel de Ville 92170 Vanves
M. Jean Didier BERGER Place Maurice Gunsbourg
Maire, Hôtel de Ville 92140 Clamart
M. Pierre Christophe BAGUET 26 rue André Morizet
Maire, Hôtel de Ville 92100 Boulozne Billancourt
Mme Anne Hidalgo Place de l'Hôtel de ViIle
Maire de Paris, Hôtel de Ville de Paris 75196 Paris
Monsieur le Président du syndicat Mixte Berges de Seine, 2/16 Bd Soufflot
Hôtel du Département 92000 Nanterre
Monsieur le Président du SIAAP 2 rue Jules César
Service Public de l'Assainissement Francilien 75589 Paris
Monsieur François DAGNAUD 35 bd de Sébastopol
Président du Sytcorn 75001 Paris
Monsieur le Président du CADE 92 38 Rue du Clos-Montholon

92170 Vanves
Monsieur André SANTINI 14 Rue saint Benoit
Président SEDIF 75006 Paris
Monsieur André SANTINI
Président SEMADS 92130 Issy lesMoulineaux
52-54 Promenade du Verger
Monsieur Jean Jacques GUILLET 52-54 Promenade du Verger
Président S.P.L. Seine Ouest Aménagement 92130 Issv les Moulineaux

Seulle SEDIF a émis une observation et le courrier a été joint au dossier d'enquête au cours de
l'enquête.
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Cette observation porte sur le renforcement éventuel du réseau public de distribution de l'eau
Il précise également la présence d'un forage Albien à proximité de l'îlot Garibaldi.

Ces informations ont été portées à la connaissance du Service de l'Urbanisme de la mairie d'Issy
les Moulineaux.

2.3 Paraphe du dossier
Le Commissaire Enquêteur s'est rendu à la Mairie d'Issy les Moulineaux le 3 novembre 2014 à
15 heures afin de parafer l'ensemble du dossier et le registre d'enquête.
A cette occasion M. Medhi SAID (Service Urbanisme) lui a remis un dossier d'enquête complet
ainsi qu'une version électronique sous la forme d'un CD-Rom.

2.4 Information effective du Public

2.4.1 Publicité de l'enquête
Les avis de publicité de l' enquête ont été publiés par les Services de Monsieur le Maire d'Issy les
Moulineaux dans les journaux suivants:

• Les Echos du lundi 27 octobre 2014.
• La Croix du lundi 27 octobre 2014.

Ces avis de publicité ont été rappelés dans ces mêmes journaux:

• Les Echos du lundi 17 novembre 2014.
• La Croix du lundi 17 novembre 2014.

Une copie de ces différentes publications dans la presse est annexée à ce rapport.

• Par ailleurs un affichage a été effectué par les soins de Monsieur le Maire d'Issy les
Moulineaux àpartir du 28 octobre 2014 aux emplacements habituels d'affichage.

• Un affichage a aussi été effectué sur les lieux de l'enquête à savoir:
- A proximité immédiate du local NRA au 40 Rue Aristide Briand.
- Boulevard Garibaldi et Rue Jean Jacques Rousseau de part et d'autre de l'Îlot
Garibaldi.

Les photos correspondantes sont en annexe (3 photos)

Note: J'ai constaté personnellement l'existence de ces affichages sur site dès le 28
octobre soit 15 jours avant le début de l'enquête et pendant toute sa durée

• Cet affichage a fait l'objet d'une attestation signée par M. Philippe KNUSMANN, Maire
Adjoint de la commune d'Issy les Moulineaux. (Voir document joint en annexe).

• Une annonce a été effectuée dans le Magazine Municipal "Point d'Appui" de Novembre
2014, page 10. (Voir copie de ce document en annexe.).
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2.4.2 Permanences
Les permanences du Commissaire Enquêteur, ont été effectuées aux lieux, dates et heures prévus
par l'arrêté municipal, à savoir:

Date Jour Lieu heure

15/11/2014 samedi Mairie d'Issy les Moulineaux 9 h 00 à 12 h 00

24/11/2014 lundi Mairie d'Issy les Moulineaux 15 h 00 à 18 h 00

04/12/2014 jeudi Mairie d'Issy les Moulineaux 16 h 00 à 19 h 00

13/12/2014 samedi Mairie d'Issy les Moulineaux 9 h 00 à 12 h 00

2.5 Recueil du registre et des documents annexes
L'enquête s'est terminée le samedi 13 décembre 2014 à 12 h.
Le registre déposé à la Mairie d'Issy les Moulineaux a été clos par le Commissaire Enquêteur, ce
même jour,
En accord avec le Service de l'Urbanisme, j'ai laissé en Mairie le dossier d'enquête ainsi que le
registre des observations comportant huit observations.
Le courrier du SEDIF a été joint au registre des Observations.

2.6 Examen du dossier d'enquête
Les différents documents constituant le dossier d'enquête et énumérés précédemment me
semblent correspondre aux exigences légales en la matière.
Ils sont clairs et permettent de comprendre aisément l'objet de l'enquête publique.
Afm de faciliter la compréhension de l'objet de la Modification N° 4 du PLU d'Issy les
Moulineaux, un résumé non technique a été rédigé par le service de l'Urbanisme et joint au
dossier d'enquête.
Si peu de personnes sont venues consulter le dossier en Mairie ceci s'explique sans doute par le
fait que ce dossier était disponible sur le site de la Ville.

2.7 Climat de l'enquête
Le Commissaire Enquêteur a tenu ses permanences au 2éme étage, bâtiment des Services
administratifs de la Mairie. La salle était identifiée par un panneau disposé à son entrée.
Mme Judith Martinez et M. Medhi Saïd ont toujours répondu positivement et avec célérité à
l'ensemble de mes demandes.
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3. Analyse des Observations et conclusions

3.1 Observations écrites
Neuf observations ont été portées directement sur le registre d'enquête
publique.

3.2 Observations orales
Aucune observation orale n'a été transmise au Commissaire Enquêteur.

3.3 Lettres reçues ou remises en main propre.
Le Commissaire Enquêteur a reçu pendant la durée de l'enquête un courrier du
SEDIF. Celui-ci a été joint au registre des Observations et porté à la connaissance
du service de l'Urbanisme.

3.4 Synthèses des Observations et Procès Verbal.
Le 15 décembre 2014, le Commissaire Enquêteur a rencontré le représentant du
pétitionnaire M. Philippe KNUSMANN ainsi que Mme Judith Martinez.

Une synthèse des Observations a été portée à la connaissance du représentant du
M.O.(Voir § 3.6)

Un procès verbal a été envoyé au pétitionnaire le 15 décembre 2014 et un mémoire en
réponse a été reçu le 26 décembre 2014, par courrier électronique, puis par courrier postal.

La copie de ces deux documents estjointe au rapport d'enquête.(paragraphe 3.6 et 3.
7)

3.5 Conclusions

La majorité des Observations déposées dans le registre sont favorables au projet. (Voir tableau
de synthèse page 17 )
Ceci est particulièrement remarquable car il est d'usage pour ce type d'enquête que ce soient
principalement les opposants au projet proposé qui s'expriment.
Ceci démontre s'il en était besoin que la Modification N° 4 proposée dans le cadre de cette
enquête est considérée comme mineure par une grande majorité des Isséens. Certains ont sans
doute consulté le dossier d'enquête sur le site de la Ville sans juger bon d'apporter des
Observations dans le registre.
Dans son mémoire en réponse, le M.O. a apporté des réponses claires et précises aux différentes
questions déposées dans le registre des Observations et reprises dans le Procès Verbal.fVoir page
16)
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Fait à Issy les Moulineaux, le 5 janvier 2015

Le Commissaire Enquêteur

Jean-François BRIEND

\
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3.6 Procès Verbal des Observations

Établi en application de l'article R123-18 du code de l'environnement

Ce jour, M. Jean-François BRIEND, Commissaire enquêteur désigné par décision en date du 16
octobre 2014 (Réf: E14000044/95)du Président du Tribunal Administratif de Cergy Pontoise pour
conduire l'enquête publique ci-dessus indiquée, a établi le présent procès verbal en
application de l'article R123-18 du code de l'Environnement aux termes
duquel: " ... Dès réceptiondu registre et des documents annexés, le commissaireenquêteur ou le
président de la commissiond'enquête rencontre, dans la huitaine, le responsable du projet,plan ou
programmeet luicommuniqueles observations écrites et orales consignées dans un procès-verbalde
synthèse. Le responsable du projet, plan ou programmedispose d'un délai de quinzejours pour produire
ses observations éventuelles."

Observations écrites:
Dix observations écrites ont été déposées dans le registre des observations.
Voir pièce jointe.

Observations orales:
Les observations orales communiquées au Commissaire Enquêteur ont fait l'objet d'observations
écrites.

Courrier reçu :
Un courrier émanant du SEDIF a été reçu et joint au registre des observations

Fait à Issy es Moulineaux
Le 15 décembre 2014

Jean-François BRIEND
Commissaire Enquêteur
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Synthèse des Observations émises par le public

Les observations se répartissent comme suit:

• Six personnes se sont montrées favorables au projet de modification N° 4 tel présenté.
• Une personne a émis un avis défavorable.
• Trois personnes ont exprimé des interrogations quant à la construction de bureaux et

auraient souhaité des logements à cet emplacement (Îlot Garibaldi). Parmi elles, une est
néanmoins favorable au projet. ~".

Observations Suiet Avis du oublie
N° 1 Disponibilité du dossier sur site de la Ville Mauvaise visibilité NSPP

N°2 LogementslBureaux Interrogation ?

N°3 Logements Interrogation ?

N°4 Projet indispensable Favorable F
N° 5 Projet s'inscrivant dans cadre Grand Paris Favorable • F

Express
N°6 Projet indispensable Favorable F

N°7 Projet immobilier original esthétique et Favorable F

-- écologique ----_

N°8 LogementslBureauxiLoi Alur Défavorable D

N°9 Modification du PLU Favorable F

N° 10 Logements et autres points Favorable avec interrogations F?

NSPP : Ne Se Prononce Pas
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Détail des Observations portées sur le registre d'enquête

Observation N° 1 portée sur le registre le 15 novembre 2014 :

Le resume non technique et la notice explicative peuvent-ils être sur issy.com ?

Commentaires du Commissaire Enquêteur
Ces informations mentionnées sont sur le site de la ville d'Issy les Moulineaux J comme j'ai pu le
démontrer au cours de la visite. Un lien se trouve enpage 3 de la page d'accueil, pas toujours
très visible, mais le moteur de recherche permet dans tous les cas de retrouver l'information
disponible en deux endroits du site.

Observation N° 2 portée sur le registre le 29 novembre 2014 :

Après consultation du dossier d'enquête, je m'interroge pourquoi ne pas avoir retenu les objectifs
de construction de logements, tels qu'inscrits dans le eDT?
Il n'est pas précisé la nature de l'offre commerciale prévue (240 m2 surface assez limitée)

Voir réponses du MO et commentaires du CE.

ObservatioJ] N° 3 nortée sur Je registre le 29 novembre 2014 :

Al pris connaissance ce jour du dossier d'enquête publique. En quoi cette modification est
compatible avec les objectifs de construction de logements?

Voir réponses du MO et commentaires du c.E.
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Observation N° 4 portée sur le registre le 10 décembre 2014 :
1 I .....
L'utilite publique attachée à ce projet est manifeste. TIest la clé du développement de ce quartier.

• Pour les transports, demain, le local NRA déplacé, la gare du réseau du Grand Paris
Express prendra place et confortera la connexion d'Issy au reste de l'Ile de France.
Ajoutée au prolongement souhaitable de la ligne 12, cette gare fera de ce quartier l'un des
mieux desservis en transports communs de la région.

• Pour le projet d'aménagement - Redynamisation Commerciale, requalification de l'espace
urbain, mise en valeur des espaces verts, réhabilitation- constructions d'immeubles
anciens seront rendues possibles; ils rendront à ce quartier son attrait et sa fierté.

Un projet indispensable et bienvenu pour les habitants du secteur et les Isséens en général.

Commentaire du CE.:
Bien noté

Obs~r.:va~iORN° 5 portée sur le registre le 11 décembre 2014 :. - ..... ,_". "" .J
Un projet s'inscrivant Clansle cadre de la future gare du Grand Paris, pour une Ville moderne,
branchée, connnectée.

Commentaire du CE.:
Bien noté

Oll!Se~ation N° 6 portée sur le registre le 11 décembre 2014 :
.. ~ii'-

Commerçant, l'importance de ce projet pour le développement de ce quartier.
Des projets indispensables.

Commentaire du CE.:
Bien noté
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Ohservation N° 7 portée sur le registre le 11 décembre 2014 :

I contribution à l'enquête publique relative à ta modification du P.L.U. pour le terrain situé il
l'angle de la rue Jean-Jacques Rousseau et du Boulevard Garibaldi.L--------~--------~~~~------------~--------~

La présente contribution s'inscrit dans le cadre de l'enquête publique relative à la modification du
P.LU. concernant le projet immobilier sis à l'angle de ta rue Jean Jacques Rousseau et du Boulevard
Garibaldi. Ce projet se situe dans le secteur de la construction de la future gare du Grand Paris
Express, place Léon Blum et nécessite le déplacement d'un local technique sensible de
«téléphonie Orange» permettant la connexion internet à haut débit d'environ 10.000 foyers issèens.

Afin de ne pas retarder la mise en service de la gare prévue en 2020, tout en préservant ta connexion
intemet des riverains, ce local doit impérativement être déplacé dans un rayon de 200 mètres par
rapport à sa poSition actueiie. avant j'échéance du mois d'août 2015.

POUf ce faire, il est nécessaire de modifier à la marge les règles du PLU pour ce secteur pour
permettre à la fois le démarrage dans les délais des travaux de construction de la .nouvelle gare du
Grand Paris Express et la continuitè du service internet pour les riverains impactés via la construction
d'un nouveau local intégré dans un projet d'un immeuble de bureaux à caractère écologique et
fonctionneL

En effel, l'architecture du projet immobilier (local technique + bureaux) a été élaborée avec un parti
pris architectural caractérisé par une construction en forme de ft Tripode» et offrira une grande place
à l'espace public situé autour du bâtiment et non pas en cœur d'Hot.De pius, le bâtiment comportera
une ferme photovoltaïque sur son toit et sera à bilan énergétique positif. Enfin, la création de
commerces apportera une dynamique supplémentaire au quartier

La modification marginale du P.L.U. induite par le présent projet permettra donc de réaliser dans les
délais impartis les infrastructures de ce qui sera à moyen terme un des principaux pôles multimodaux
de transports de l'ile de France (R.E.R. C, métro ligne 12 prolongée, Grand Paris Express, escalator
recemment mis en service vers les Epinettes. tramway T 10) tout en redynamisant une partie du
quartier via un projet immobilier oriqinal, esthétique et écologique intégrant un lourd équipement
sensible de télécommunications dont le déplacement était inévitable.

Cette modification mérite donc notre entière approbation.

Commentaire du CiE:
Bien noté
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Observation N° 8 portée sur le registre le 12 décembre 2014 :

Enquête publique relative à la modification du PLUsur l'ilot Garibaldi

II s'agit d'une "rsquaüfication" d'un ensemble immobilier jugé "obsolète, ne répondant pius aux
exigence environnementales, architecturales et fonctionnelles" et de la délocalisation d'un local
technique de téléphonie, Internet

ta modificationdu PLUpropose:
- la construction d'un nouveau laçai technique NRA (Téléphonie et internet).
_ la construction d'un bâtiment de bureaux R+8 à la place de R+2fR+4 : 25000 m2 de bureaux, 240 m2

de commerces,bâtiment à énergie positive photovoltaïque sur le toit.
- la déminéralisation d'une partie de la zone avecpelousesautour du bâtiment.

Dansle contexte de cette modification du PLUun certain nombre dequestions seposent ;
Pourquoi refaire desbureaux surcette zone?
Dansle PLUde 200Sle 1er engagement pour Issyétait l'équilibre Habitat/Emploi.
Compte-tenu du nombre de m2 de bureaux libres sur Issy-les-Moulineaux:sur les Hauts de Seine,
pourquoi ne pas privilégier un projet axéautour de la construction de logements et de commerces?

D'autre part, il est indiqué dansIe dossierd'enquête que le projet s'appuie sur la loi Alur pour supprimer
lesCOS et les limites deCOS.
Or la loi Alur a pour vocation de privilégier le logement pas l'implantation supplémentaire de bureaux?
Dans ce casc'est un détournement de la loi Alur.
Ainsi j'estime que danscette modification du PLU,I'esprit de la loi est détourné et que l'intérêt général
des isséensn'est pasjustifié: ainsije m'y oppose.

Fait à Issyle 11Décembre 2014_

Voir réponses du MO et commentaires du C.E
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Observation N° 9 portée sur le registre le 13 décembre 2014 :

J~ StJÎSfaVDf<loJeâ une modification dblée et orompts du Plan Locald'lJrbani~.mevisant à permettre
le 1épJaœmemdu local te&. ...iql,.,;:di': téléphonie;,: Orange l) vers le terrain situé à I'~mgjede id rue
Jean-JacquesRou.sseauet du boulevard Garibaldi.

ActueHementJocafisésur l'emprise de ta future gare du Grand Paris, it entrave sa réalisation. Or,
compte-tenu desenjeux que représente ce projet, ilme parait essentielque les délais impartis pour
la réalisation des travaux de la future gare puissent être respectés.

JI;! p~nsl! qu'il ea 'la de même pour la future construction immobilière, au sein duquel le local
technique de téléphonie sera relocaüsé, en raison notamment de la pertinence du projet.

En effet, fi préltoit l'implantation de 286 ml de commerces au niveau de ta rue Jean-Jacques
Rousseau dont on ne peut que se féliciter car cela contribuera indéniablement il renforcer la
dynamique dt: quartier. A cela s'ajoute Id Qualli'é environnementaie de t'immeuble de bureaux qui
sara à énergie positiVe, en auto consommation et doté d'une ferme photovoltaïque sur son toit,
Autrement dit, il sera parfaitement conforme aux normes actuelles. En outre. l'aIC-chitecturedu
bâtiment. en forme de tripode, devrait permettre de dégager une surface substantîelle en faveur de
l'eSlHlce public.

Mon avis est également motivé par "intérêt que présente le nouvel emplacement du IO(;ilI.sur le
plan technique. Enë~aflt situé dans un rayon de 200 mètres par rapport a sa localisation actuelle, la
connexion internet des rlYeraÎns coocernés serait préservée.

ISS'1, le 12àécer;:!_br~2014

Commentaire du c.E.:
Bien noté
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Observation N° 10 portée sur le registre le 13 décembre 2014 :
I
En lecture très rapide ce projet semble techniquement valable. Mais

Absence de logements
Orange a-t-elle prévue une amélioration de la desserte locale en matière d'ADSL.
Existe-t-il un projet de végétalisation ?
y a-t-il un risque amiante lors de la déconstruction ?
Quelle incidence sur le flux du trafic routier?

Commentaire du CE. :
En ce qui concerne la qualité des liaisons ADSL, celle-ci reste directement liée à la distance
séparant l'abonné du central NRA.
Ainsi la qualité des liaisons ADSL Orange et des autres fournisseurs Internet abrités dans le
local NRA ne devrait pas être modifiée substantiellement, compte tenu dufaible déplacement de
ce nœud de raccordement.

Voir réponses du MO et autres commentaires du C.E
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Après analyse des Observations émises par le Public, le Commissaire Enquê"".dMIIl'e
au M.O. (Ville d'Issy lesMoulineaux) d'apporter ses réponses sur les quatre points
mentionnés ci-dessous.

Question N° 1
Pour quelles raisons le M.O a-t-il fait le choix de la construction de bureaux sur cette parcelle
plutôt que des logements?
Peut-il préciser la nature des commerces qui seront abrités dans cet immeuble de bureaux?
Comment ce programme de bureaux répond-il aux exigences de la Loi Alur?

Question N° 2
L'immeuble de bureaux comportera-t-il un toit végétalisé ?

Question N° 3
La construction de cet immeuble de bureaux va entrainer une augmentation du trafic routier.
Celui-ci a-t-il fait l'objet d'une étude?

Question N° 4
L'actuellocal NRA et les bâtiments existant sur la parcelle de l'îlot Garibaldi devront- ils faire
l'objet d'un désamiantage ?
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3.7 Mémoire en réponse du M.D.
Ci dessous, le texte intégral du mémoire en réponse rédigé par le représentant du M.O. :

La clôture de l'enquête publique est régie par le Code de l'environnement qui prévoit dans son
article R.123-18 : « Dès réception du registre et des documents annexés, le commissaire
enquêteur (... ) rencontre, dans la huitaine, le responsable du projet, plan ou programme et lui
communique les observations écrites et orales consignées dans un procès-verbal de
synthèse. Le responsable du projet, plan ou programme dispose d'un délai de quinze jours
pour produire ses observations éventuelles.»
Le Procès-Verbal de synthèse qui a été transmis par le commissaire enquêteur le 15 décembre
2014, identifie quatre questions qui ressortent des observations inscrites dans le registre.
Le présent rapport a pour objet d'apporter des compléments de réponse aux questions
soulevées pendant l'enquête et synthétisées par le commissaire enquêteur.
Ce rapport a été établi en suivant précisément l'ordre des questions identifiées par le
commissaire enquêteur dans son procès-verbal afin de faciliter leur comparaison.
Question N° 1
Pour quelles raisons le M.O a-t-il fait le choix de la construction de bureaux sur cette
parcelle plutôt que des logements?
Le choix de faire réaliser des bureaux sur ce terrain est lié à l'occupation actuelle du site qui
comprend des locaux de bureaux encore en activité mais ne répondant plus aux besoins
actuels en termes environnemental, architectural et fonctionnel.
En outre, ce terrain était situé en secteur UFb au PLU actuellement en vigueur avant le projet
de modification, zone qui ne permet pas l'accueil de logements, il n'était pas question de
changer la destination principale de ce site alors qu'il accueille des entreprises en activité en
plus celles situées à proximité immédiate, dans la ZAC Garibaldi, face au site.
L'objectif de ce nouveau projet était donc en partie de requalifier des locaux de bureaux
existants en construisant un nouveau bâtiment à énergie positive, exemplaire en matière
environnemental.
De plus, l'îlot Garibaldi s'inscrit dans le périmètre de la future ZAC Léon Blum qui accueillera
à terme la construction de plus de 1 000 logements dont 1/3 en social. Cet objectif, qui est
inscrit dans le Programme Local de l'Habitat et le Contrat de Développement Territorial de la
Communauté d'Agglomération Grand Paris Seine Ouest, permettra de repondre aux besoins
de construction de nouveaux logements identifiés en lIe-de-France ainsi qu'à la densification
autour des futures gares de la ligne 15 du Grand Paris Express tel qu'indiqué dans le SDRIF.
Une grande partie de ces logements seront réalisés au sein des immeubles de la résidence
rue Aristide Briand qui sera complètement restructuré et fera l'objet d'une opération tiroir de
démolition-reconstruction jouxtant l'îlot Garibaldi.
Peut-il préciser la nature des commerces qui seront abrités dans cet immeuble de
bureaux?
La nature des commerces qui s'implanteront au rez-de-chaussée de l'immeuble de bureaux
n'est pas encore connue à ce stade d'avancement du projet. Le choix sera pris, en concertation
avec la Municipalité, au moment de la construction de l'immeuble et surtout de la
commercialisation de cette surface. La volonté est d'offrir une offre commerciale
complémentaire qui créera un lien entre les commerces de la place Madaule et ceux de la
future gare du Grand Paris Express.
Comment ce programme de bureaux répond-il aux exigences de la Loi Alur ?
La loi ALUR a supprimé d'office les Coefficients d'Occupation des Sols (COS), cette disposition
est donc obsolète pour l'ensemble des zones du PLU même si elle apparaît encore dans le
règlement et n'a pas fait l'objet d'une mise à jour globale.
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L'article 14 du règlement du PLU ne pouvant plus être règlementé, cette disposition n'a pas
été intégrée pour!e nouveau secteur UFba qui ne définit donc pas de COS. II aurait même
été illégal d'inscrire un COS dans ce nouveau secteur.

Question N° 2
L'immeuble de bureaux comportera-t-il un toit végétalisé ?
La conception de l'immeuble de bureaux répond à des critères environnementaux élevés avec
le recours à la géothermie comme principale source de production et l'utilisation de la toiture
pour l'implantation de plus de 2 000 m2 de panneaux photovoltaïques.
La toiture en R+8 qui sera entièrement recouverte de panneaux photovoltaïques ne pourra
donc pas être végétalisée.
Cependant, plusieurs espaces paysagers et plantés sont créés sur l'ensemble du projet avec
plus de 2 000 m2 d'espaces végétalisés, un jardin de pleine terre de 1 390 m2 au rez-de­
chaussée, un patio avec un jardin d'ombre de 74m2 au 1er étage, une terrasse inaccessible
au 2ème étage comprenant un jardin de 230 m2 ainsi que trois terrasses au 7ème étage qui
seront paysagées et accessibles.

Question N° 3
La construction de cet immeuble de bureaux va entrainer une augmentation du trafic
routier. Celui-ci a-t-il fait l'objet d'une étude?
Une étude a été réalisée par l'assistant à maitrise d'ouvrage dans le cadre de leur demande
d'examen au cas par cas de l'autorité environnementale.
Cette étude démontre l'implantation stratégique du site qui est très bien desservi par les
transports en commun avec le RER C (à 450 mètres du futur bâtiment), le métro ligne 12 (à
environ 1 km), le tramway T2 (Porte de Versailles-La Défense), 2 liqnes de bus qui se situent
à moins de 200 mètres de la-parcelle (Ligne 123 : Mairie d'Issy - Porte d'Auteuil1 Ligne 190 :
Mairie d'Issy - Vélizy 2)
Cette offre sera en outre complétée par l'arrivée de la future gare du Grand Paris Express qui
se situera à 200 mètres du site ainsi que par le prolongement de la ligne 12 du métro.
De plus, une étude de circulation globale a été réalisée dans le cadre de la création de la future
ZAC Léon Blum qui intègre I'ilot Garibaldi. L'ensemble de ces éléments ainsi que l'étude
d'impact seront consultables lors de l'enquête publique relative à la création de la ZAC Léon
Blum.

Question N° 4
L'actuellocal NRA et les bâtiments existant sur la parcelle de l'îlot Garibaldi devront-ils
faire l'objet d'un désamiantage ?
L'ensemble des diagnostics n'est pas encore finalisé, mais ces bâtiments feront en effet l'objet
d'un désamianiage lors de leur déconstruction. Cette procédure classique de désamiantage
sera bien évidement réalisée par des entreprises agréés, sous le contrôle de la maîtrise
d'œuvre, qui prendront l'ensemble des mesures de sécurité nécessaires.
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Enquête conduite par Jean-François BRIEND, Commissaire Enquêteur
Du 12 novembre 2014 au 13 décembre 2014
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ENQUÊTE PUBLIQUE
RELATIVE AU PROJET DE MODIFICATION N° 4

DU PLAN LOCAL D'lJRBANISME CONCERNANT LE SECTEUR UFb SUR L'ILOT
GARIBALDI

ISSY LES MOULINEAUX

AVIS ET CONCLUSIONS MOTIVÉES DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR

Conclusions motivées et Avis du Commissaire Enquêteur, Jean-François BRIEND
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4. Avis et Conclusions motivées du Commissaire Enquêteur sur le
projet de Modification N°4 du Plan Local d'Urbanis me concernant le
secteur UFb sur l'Îlot Garibaldi de la commune d'Issy les Moulineaux.

4.1 Préambule.

Le Nouveau Grand Paris prévoit la réalisation de nouvelles lignes de métro tout autour de Paris.
En particulier, la ligne N° 15 traversera Issy les Moulineaux avec une station Issy RER. La
mise en service de cette ligne est prévue pour 2020.
Après des études préliminaires menées par la Société du Grand Paris (SGP), il apparait qu'à
l'emplacement de la future gare d'Issy RER, Orange possède un local NRA ( Nœud de
Raccordements Abonnés) par lequel transitent les télécommunications téléphoniques et ADSL.
Pour des raisons techniques liées à la présence de signaux ADSL ce local ne peut être déplacé
dans un rayon supérieur à 200 m. Dans le cas contraire certains abonnés ne seraient plus
desservis avec une qualité ADSL satisfaisante.
Après avoir examiné différentes possibilités, la SGP, la Ville d'Issy les Moulineaux et Orange
se sont proposés d'utiliserune partie de l'îlot Garibaldi situé Boulevard Garibaldi.
La parcelle cadastrale Q0053 située en zone UFb appartient à la Société SAS 14 Boulevard
Garibladi.
Après de longues discussions entre les différents protagonistes (SGP, Orange, Ville d'Issy les
Moulineaux et la SAS 14 Boulevard Garibaldi) il a été convenu ce qui suit:

1. Le local NRA serait installé sur cette parcelle, construit dans un premier
temps par la SAS 14 Boulevard Garibaldi puis rétrocédé à Orange.

2. Pour ce faire la SAS 14 Boulevard Garibaldi mettrait fin prématurément aux
baux actuellement en vigueur et octroyés aux locataires présents sur cette
parcelle.

3. La SAS 14 Boulevard Garibaldi construirait un immeuble de bureaux pour
lequel un permis de construire est en cours d'instruction par les Services de la
ville. .

La construction de cet immeuble de bureaux tel qu'il est conçu à ce jour
demande de légères adaptations du règlement d'urbanisme, notamment en ce
qui concerne la hauteur de l'édifice.

L'objet de l'enquête consiste en une Modification N° 4 du PLU concernant le secteur UFb.
Un sous secteur UFba serait créé avec des dispositions réglementaires qui permettrait la
construction de ce nouvel ensemble de bureaux comportant quelques commerces.

Cette modification du PLU est régi entre autres par le Code de l'Urbanisme, articles L-123-13
et par le Code de l'Environnement, articles L 123- I et suivants, et R 123-1 et suivants.

Conclusions motivées et Avis du Commissaire Enquêteur, Jean-François BRIEND 2/5
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4.2 Sur le déroulement de l'enquête publique
A l'issue d'une enquête qui s'est déroulée du 12 novembre 2014 au 13 décembre 2014, soit 32
jours consécutifs,

• Attendu que la publicité par affichage a été faite pendant la durée de I'enquête:
sur les panneaux administratifs de la Ville,
devant le local NRA , 40 Rue Aristide Briand, Issy les Moulineaux ( voir photo
en annexe),
devant les deux entrées de l'îlot Garibaldi, Rue Jean Jacques Rousseau et
Boulevard Garibaldi ( Voir Photos en annexe)
sur le site Web de la Ville pendant la durée de l'enquête (voir copie d'écran en
annexe),
dans le magazine d'informations municipales (point d'appui Novembre 2014,
page 10).

• Attendu que les publications dans les journaux ont été faites dans 2 journaux, 15 jours
au moins avant le début de l'enquête et répétées dans les mêmes journaux dans les huit
premiers jours de l' enquête, CVoir copie en annexe).

• Attendu que le dossier d'enquête a été mis à la disposition du public dans la mairie
d'Issy les Moulineaux pendant la durée de l'enquête, c'est-à-dire du 12 novembre au 13
décembre 2014 aux heures d'ouverture des Services Administratifs de la mairie.

• Attendu que le Commissaire Enquêteur a tenu les 4 permanences prévues pour recevoir
le public suivant l'arrêté signé par monsieur le Maire d'Issy les Moulineaux aux dates et
heures suivantes :

Date Jour Lieu heure Observa tions

15/11/2014 Samedi Mairie d'Issy les 9 h à 12 h RAS
Moulineaux

24/11/2014 Lundi Mairie d'Issy les 15hà18b RAS
Moulineaux

04/1212014 Jeudi Mairie d'Issy les 16hà19h RAS
Moulineaux

13/12/2014 Samedi Mairie d'Issy les 9 h à 12 h RAS
Moulineaux

• Attendu que les termes de l'Arrêté Municipal semblent avoir été respectés.
• Attendu que le Commissaire Enquêteur n'a à rapporter aucun incident qui aurait pu

perturber le bon déroulement de l'enquête publique.
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Constatant sur la forme :

• Un dossier d'enquête clair avec résumé non technique, disponible sur le site
WEB de la Ville.

• Une faible participation du public démontrant que les modifications proposées
dans le cadre de cette enquête sont bien mineures.

• Les personnes qui se sont déplacées ont, dans leur majorité, émis un avis
favorable, ce qui est remarquable car par habitude seules les personnes opposées
à un projet, quel qu'il soit, se déplacent.

Constatant sur le fond:

• Il eût sans doute été préférable d'inclure cette modification dans un projet plus
global de révision du PLU. Cependant j'ai acquis la conviction au cours du
déroulement de l'enquête et des différents entretiens que j'ai pu avoir avec les
intervenants, qu'une telle approche aurait été incompatible avec les délais de
mise en service de la ligne N° 15 prévue pour 2020.

• L'accord qui a été trouvé entre:
- SGP (Société du grand Paris)
- Orange (propriétaire du local NRA)
- SAS 14 Boulevard Garibaldi, propriétaire de l'Îlot Garibaldi
- Ville d'Issy les Moulineaux

est un accord qui a été obtenu après de longues et délicates négociations entre les
parties.

• La remise en cause de cet accord ne permettrait plus le déplacement du local
NRA tel qu'il a été défini à ce jour et aurait donc des implications sur le planning
général de la construction de la ligne N° 15.

• La construction d'un immeuble de bureaux extrêmement bien desservis par les
transports en commun actuels et à venir répond à la politique de densification
autour des gares et ces légères adaptations du règlement d'urbanisme me
semblent acceptables compte tenu de ce contexte.

• La construction de logements sur cette parcelle, comme suggéré par certains
dans le registre des Observations, aurait entrainé une modification très
substantielle du règlement d'urbanisme en ce qui concerne l'occupation et
utilisation des sols. Cette approche aurait mise àmalle délicat équilibre trouvé
entre les quatre protagonistes cités plus haut. Par ailleurs, l'îlot Garibaldi se
trouve à proximité de la future ZAC Léon Blum dans laquelle des logements
sont prévus.

• Comme la plupart des Isséens qui se sont prononcés au cours de l'enquête, je
considère que les modifications proposées, à savoir la création d'une zone UFba,
telle définie dans le dossier d'enquête, sont tout à fait mineures donc acceptables.
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En conséquence et pour toutes ces raisons :
.. après avoir visité le local NRA accompagné par un agent "Orange",
• après avoir rencontré les représentants de la Société SAS 14 Boulevard Garibaldi,
• après avoir visité les lieux,
• après analyse de l'ensemble des Observations déposées dans le registre des

Observations,
• après avoir analysé les Avis des PPA (personnes Publiques Associées),
• après avoir rencontré àplusieurs reprises des représentants du M.O et des membres du

service de l'Urbanisme d'Issy les Moulineaux,

j'émets un:

Avis favorable

sur ce projet de Modification N° 4 du Plan Local d'Urbanisme de la Ville d'Issy les
Moulineaux, concernant l'îlot Garibaldi et sa modification de zonage, passant d'une zone UFb à
une zone UFba, tel que défini dans le dossier d'enquête.

Fait à Issy les Moulineaux, le 5 janvier 2015
Le Commissaire Enquêteur

Jean-François BRIEND
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Annexes

I. Arrêté Municipal N° 1281/2014 en date du 27 octobre 2014.

2. Désignation du Commissaire Enquêteur par le T.A de Cergy Pontoise, en date du 16
octobre 2014 (Réf: EI4000044/95).

3. Copies des Avis de l'enquête publique publiés dans la presse.

4. Copie de l'annonce faite dans le bulletin municipal d'Issy les Moulineaux, Point d'Appui
de novembre 2014, page 10

5. Copie de l'affiche "Avis d'enquête Publique".

6. Copie d'écran du site de la Mairie d'Issy les Moulineaux.

7. Avis des PPA (Lettre du SEDIF datée du 5 décembre 2014)

8. Certificat d'affichage et de publication signé par M. le Maire Adjoint

9. Photos des affichages "Avis d'enquête" (Exemples).

Enquête conduite par Jean-François BRIEND, Commissaire Enquêteur
Du 12 novembre2014 au 13décembre2014
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1. Arrêté Municipal N° 1281/2014 en date du 27 octobre 2014.

Enquête conduite par Jean-François BRIEND, Commissaire Enquêteur
Du 12 novembre 2014 au 13 décembre 2014



ARTICLE 6 : A j'expiration du délai d'enquête, le registre sera clos et signé par le Commissaire Enquêteur.

Monsieur le Commissaire Enquêteur rencontrera dans la huitaine le responsable du projet et lui
communiquera les observations écrites et orales consignées dans un procès-verbal de synthèse.

Le responsable du projet disposera alors d'un délai de quinze jours pour produire ses observations
éventuelles.
Monsieur le Commissaire Enquêteur transmettra, dans le délai d'un mois à compter de la date de clôture
de l'enquête, le dossier d'enquête, son rapport et ses conclusions à Monsieur le Maire d'Issy-les
Moulineaux.
Une copie du rapport et des conclusions motivées du Commissaire Enquêteur sera adressée par Monsieur
le Maire à Monsieur le Préfet du département des Hauts de Seine.
Le rapport et les conclusions motivées seront tenus à la disposition du public au Centre Administratif
Municipal - 47, rue du Général Leclerc (accueil des Services Techniques, 2ème étage) aux jours et heures
habituels d'ouverture pendant le délai d'un an. Les personnes intéressées pourront en obtenir
communication.

ARTICLE 7: A l'issue de l'enquête publique, le dossier de modification du PLU, éventuellement modifié
pour tenir compte des avis formulés lors de l'enquête et des conclusions du commissaire enquêteur, sera
soumis au conseil municipal pour approbation.

Fait à Issy-les-Moulineaux,

Le 2.7 OCTt 201~
Le Député-Maire

RécePtionné en Préfecture le

27 OCT.20f;

Pour Ampliation
Pour fe Oéputé-Maire

Le Directeur Général Adjoint des Services
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2. Désignation du Commissaire Enquêteur par le T.A de Cergy Pontoise, en date du 16
octobre 2014 (Réf: E14000044/95).

Enquête conduite par Jean-François BRIEND, Commissaire Enquêteur
Du 12 novembre 2014 au 13 décembre 2014



REPUBLIQUE FRANCAISE Cergy-Pontoise, le 17110/2014

TRIBUNAL ADMINISTRA TIF
DE CERGY-PONTOISE
2-4 boulevard de l'Hautil

B.P.30322
95027 CERGY-PONTOISE Cedex

Téléphone: 01.30.17.34.00
Télécopie: 01.30.17.34.59

£14000044/95

Monsieur Jean-François BRIEND
17 rue du Clos de l'Abbaye

92160 ANTONY
Greffe ouvert du lundi au vendredi de

9hOOà 12h30 - 13h30 à 17h00

Dossier n'": E14000044 / 95
(à rappeler dans toutes correspondances)

COMMUNICATION DECISION DESIGNATION CE +PROVISION

Objet: Modification n° 4 du plan local d'urbanisme - Angle rue Jean-Jacques Rousseau et
l'avenue Garibaldi d'Issy-les-Moulineaux

Monsieur,

J'ai l'honneur de vous adresser, ci-joint, une copie de la décision par laquelle le
président du tribunal vous a désigné en qualité de commissaire enquêteur titulaire.

Dans l'hypothèse où l'original n'a pas encore été transmis au président du tribunal, je
vous remercie de me faire parvenir, par retour de courrier, la déclaration sur l'honneur ci­
jointe dûment complétée et signée.

Par ailleurs,je vous rappelle qu'en application des dispositions de l'article R. 123-19
dudit code, le commissaire enquêteur transmet simultanément à l'autorité organisatrice et au
Tribunal administratifune copie de son rapport et de ses conclusions motivées, dans les délais
légalement définis par l'article L. 123-15.

Enfin, afm de permettre le règlement futur de vos indemnités, vous voudrez bien
adresser au tribunal, à l'issue de l'enquête publique, votre état de frais dûment complété
accompagné desjustificatifs ainsi que l'original d'un RIB ou RIP.

Je vous prie de bien vouloir recevoir, Monsieur, l'assurance de ma considération
distinguée.

Pour le Greffier en Chef,
ou par délégation,

~A~

Certaines informations faisant1'objet d'un enregistrement informatique pour les besoins de l'instruction et du suivi de dossier, un droit
d'accès et de rectification des donnees personnelles peut être exercé auprès du président du tribunal administratif



REPUBLIQUE FRANCAISE

DECISIONDU TRIBUNAL ADMINISTRA TIF
DE CERGY-PONTOISE

16/10/2014

N° E14000044 /95
LE PRESIDENT DU TRIBUNAL ADMINISTRATIF

Décision désignation et provision

Vu enregistrée le 3 octobre 2014, la lettre par laquelle le Maire de la commune
d'Issy-les-Moulineaux demande la désignation d'un commissaire enquêteur en vue de
procéder à une enquête publique ayant pour objet:

Modification n" 4 du plan local d'urbanisme - Angle rue Jean-Jacques Rousseau et l'avenue
Garibaldi;

Vu le code de l'environnement;

Vu le Code de l'Urbanisme;

Vu la liste départementale d'aptitude aux fonctions de commissaire enquêteur établie
par la commission des Hauts-de-Seine pour l'année 2014, arrêtée le 22 novembre 2013 ;

DECIDE

ARTICLE 1:Monsieur Jean-François BRIEND est désigné en qualité de commissaire
enquêteur titulaire pour l'enquête publique mentionnée ci-dessus.

ARTICLE 2 :Monsieur Gilles MAZUEL est désigné en qualité de commissaire enquêteur
suppléant pour l'enquête publique mentionnée ci-dessus.

ARTICLE 3 :La commune d'Issy-les-Moulineaux versera dès réception de la présente
décision, à la Caisse des dépôts et consignations - Direction du bancaire
réglementé, gestion du fonds d'indemnisation des commissaires enquêteurs,
15, quai Anatole France 75700 Paris 07 SP - compte n? 40031 00001
0000279168 T 64, une provision d'un montant de 500 euros pour le titulaire.
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ARTICLE 4 :Pour les besoins de l'enquête publique, le commissaire enquêteur est autorisé à
utiliser son véhicule, sous réserve de satisfaire aux conditions prévues en
matière d'assurance, par la législation en vigueur.

ARTICLE 5 :La présente décision sera notifiée à la commune d'Issy-les-Moulineaux,
àMonsieur Jean-François BRIEND, àMonsieur Gilles MAZUEL et à la Caisse
des dépôts et consignations.

Fait à Cergy-Pontoise, le 16110/2014

La Présidente,

signé

B. PHEMOLANT

Conformément à l'article R. 123-25 du code de l'environnement, cette décision est
exécutoire dès son prononcé, et peut être recouvrée contre les personnes privées ou publiques
par les voies du droit commun.
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Enquête publique relative au projet de modification n04 du Plan Local d'Urbanisme concernant le secteur UFb
sur I'TIot Garibaldi.
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4. Copie de l'annonce faite dans le bulletin municipal d'Issy les Moulineaux, Point
d'Appui de novembre 2014, page 10

Enquête conduite par Jean-François BRIEND, Commissaire Enquêteur
Du 12novembre 2014 au 13 décembre 2014



10 . Point d'Appui

. Agenda -
Samedi 8 novembre
Spectade • Croc'Na" , : 1héàtre humOf~tique par la
compagnie La Baguett~ proposé par la Ma~n de la ferme
à 16h à récole des Ajoncs. Spectacle à voir en famill~ pour
les 5/11 ans, durée 55 minutes.

Samedi 15 novembre
Spectacle • TKTac Molière. : extraits des dllOScélèbres
des piéces de Molièrepar la compagnie les Petits Cailloux.
proposé par la Ma~OIldes Iles à 16h à I'éco~ Chabanne.
Spectacle à voiren famille,des 6 ans, durée 50 minules.

Du vendredi 14 au dimanche 16 novembre
Exposition I 4 artistes. 4 sensibilités », sculplures
d'Auxilia.Marie-Sophie laplace. Jocelyne leguen ell~iane
Ourandà la Mailoo des tpinettes. Vemissage :vendredi 14
à 19h, exposition : samedi 15 de 15h30 à 19h,
demonstration de !erres roflées à 1611et dimaoche ]6 de
ISh à ISh, entrée li>r~

Dimanche 16 novembre
5pectade « La soupe à la grimace » : conte mus~al
dovmesque par la compagnie Touk Touk, proposé par la
Mailon duVal de Seineà 1611l'école Jules Ferry. Spectacleà
voir en famille, dès 3 ans, durée 50 minutes.

Mercredi 19 novembre
Spectade I Histoires animées. : contes et objets pourles
toul-petits par G!rald~e Navel à ] 0hl0 à la Mailon des
neslsur nèseMtion au 01 46 44 11 OS.Ce spectade sera
suivid'un atefier de création de marionnettes ~ mercredi 16
novembre à 10h30.

Samedi 22 novembre
Spectacle • Ho~ l'eau là » : specta<:1epoétique par la
compagnie A Twelarigotà 16h à la Mailon des tpinettes.
A voir en famill~ pourles 3n ans, durée 45 minules. enlrée
libre dans la limite des places disponibles.

Dimanche 23 novembre
Spectacle r le petit train du sommeil» : théàtre muskal
inleractif par Charlotte Grenat et Stéphanie Pétrequin,
proposé par la Mailon de Corentin Celton à 16h à l'espace
Manufacture. Spectacle à voir en famille, des 3 ans, durée
50 minutes.

Maisonsd'issy
47, rue du GénéralLedere
Tél.: 0141 23 8610
Web: www.davim,asroJr

Brèves
Beau succès
pour la Fête de la rue Charlot
Animations musicales. ateliers créatifs. démonstrations de
danse ... Cette fête a, cette année encor~ réuni de très
nombreux Isséens. À cette occasion, les (i)nsei~ de
quartier sont venus à la rencontre des Isséens pour
répondre à toutes leurs questions SUI les élections des
représentants des Conséls de quartier à venir.

Enquête publique relative
à la modification n04 du Plan local
d'Urbanisme concernant
la requalification de I'ilot Garibaldi
renquête pubITquecbncemant la requalifimion de 1110t
Garibaldi ("localisation du Nœud de Raccordement
Abonnês NRA - réalisation d'un nouvel E'llsemble
immobilier de bureaux et de COrnmtfces) aura lifo du
mercredi 11 oovembre 1014 au samed 13 décembre 2014
inclus, soit 32 jours consécutifs. le dossier et le registre
seronl diSj)Onibles au Centre Administratif Municipal
(accue" des 5enriCE'S Techniques. 2' étage) aux jaws et
heures d'ouvertuIe habitueis.le Commilsa~e Enquêteur y
recevra le public ~ samedi 15 novembre de 9h à llh. le
lundi 24 novembre de 1Sh à 18h.le jeudi 4 décembre de
]6h à 19h, lesamedi 13 décembre de 9n à 12n.

.............VtE? çJ.~.§g~.~.r.t.i.~r§ ~~y~Il1.~~~,.~.o.~.~..~.48')
Beaujolais et foie gras
souriez, l'automne est là !
LeBeaujolais nouveau est arrivé, les fêtes de fin d'année sont bientôt là. Cemois-ci, découvrezles animations
convivialeset variées qui voussont proposées à Issy!

Fêtons le Beaujolais!
Deux soirées conviviales pour déguster le'
vin nouveau,passerun moment entre amis
et rencontrer les candidats aux élections
des Conseilsde quartier (lire dans l'encadré
d-dessous) !

Vendredi 21 novembre à partir de 18h30,
rendez-vousdans le village Corentin Celton
au Café Françaispour déguster un verre de
beaujolais offert par le Domaine de la
logère. Côté amuse-bouches,du brie et du
pain de campagne vous seront offert par
l'Association des Commerçantsdu quartier
(AICR). Si vous souhaitez prolonger la
soirée, inscrivez-vousau repas qui suivra,
dans une ambiancemusicale et festive.Au
menu: bœuf bourguignon, dessertmaison
et 25d de boisson(22€).

IVendredi 21 novembre à 18h30
(afÉ francais
2 pJace Paul Vail/ant Couturier
Tél. : 01 46 48 71 14

Samedi 22 novembre à partir de 18h30
la fête se poursuivra à la Brasseriede l'île.
l'apéritif composéd'un verre de beaujolais,
de saucissonet de pain de campagne vous
sera offert par vos Conseillersde quartier.
Un repas avec musiciens et chanteurs
clôturera la soirée pour ceux qui le
souhaiteront avec un menu à 22€ : aligol,
saucisse d'Auvergne, 25c1 de boisson et
pour finir poire au vin et glace à la pistache.

ISamedi 22 novembre à 18h30
Brdssene dE l'Ife
3, boulevard des iles
Tél. : 0141 OBSB78

Profitez de œs rendez-vous conviviaux pour tetlcontrer tes cand{dan itUX élections desConseils de quartier!

IlFaîtesdesBocaux Il
Avis aux amateurs de foie gras! Pour les
fêtes de fin d'année, venez apprendre à
faire vos bocaux de foie gras pour régaler
vos convives.la Maison du Tourismeet des
loisirs ainsi que la Vie des Quartiers vous
feront gouter trois recetteset vous choisirez
celle que vous désirezpréparer.

les ateliers culinaires se dérouleront à la
Maison des Hautsd'Issy de 10h à 17h par
séanced't heure,à l'issu des ateliers vous
repartirezavecvotre bocal de 350ml de foie
gras « maison ».

IDimanche 23 novembre à 10h,IIh, 12h,14h,
ISh, 16het 77h
Nombre de places limitées

~:c;:~~;~o~b~~aT~~~s~~t~;~':~j5ir5
Renseignements: 0741238700
Mail: touristoffice@ville-issy.fr

Le Chemin des Vignes
Lechemin commenceavenue de Verdun et se termine boulevard Rodin. /I est situé dans le quartier: La FermeILesiles.
/I mesure215mètres de long et 3 mètres de large. Sonnom fait référence aux vignes cultivées au flanc du câteau que
le chemin traversait autrefois.

Il a sans doute été tracé au XIX' siècle.
À l'origine il se perd dans les vignes à
mi-côte. Puis en 1893, il est prolongé
jusqu'à l'actuel boulevard Rodin.Commeil
est parfois impraticable l'hiver, la mairie
décide en 1950 de le remplacer par un
escalier composé de paliers successifs.1/
compte 212 marches.

les historiens s'accordent à penser que la
culture de la vigne est apparue dès
l'époque romaine. Mais c'est la charte de
Childebert qui, la première, en 558, fait
référence à la vigne parmi les richessesdu
territoire d'Issy.
Plus tard I'abbaye de Saint-Germain des
Prés,à l'usage de laquelle la production
était réservée, en a toujours suivi avec
attention le développement les côteaux
qui longent la Seineoffrent un sol fertile et
leurs versants sont ensoleillés.

Aussi les vins d'Issy jouissaient d'une
certaine réputation.
Du XIV' siècle au XVII' siècle, la vigne a
représenté jusqu'à 76 % des terres
cultivées et les vignerons formaient un
groupe imposant et respecté au sein de la
communauté villageoise.
le déclin de cette culture s'est amorcé de
façon concomitante à l'industrialisation et
à l'urbanisation de la commune.
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la constructiondu Fortd'Issy a par exemple
entrainé la suppression de 6 hectares de
vignobles. De même le développement du
chemin de fer, et le iait qu'il ait permis
d'apporter facilement des vins d'autres
régions de France,ont porté un coup fatal
à la production isséenne.Celle-ci tombede
6 500 hectolitres en 1840 - on recensait
alors 86 hectaresde vignes - à seulement
40 hectolitresen 1884!

la vigne est réapparue sur le territoire
de la communeau début des années1990
avec la plantation d'un vignoble exploité
par une nouvelle Confrérie de Saint­
Vincent, recréée dans le contexte d'une
renaissance de la culture de la vigne à
Issy-les-Moulineaux.la récolte est réalisée
chaque année avec les élèves des cours
moyensdeuxième année d'une des écoles
de la ville. _



Enquête publique relative au projet de modification n04 du Plan Local d'Urbanisme concernant le secteur UFb
sur 1'îlot Garibaldi.

Dossier E14000044/95

5. Copie de l'affiche "Avis d'enquête Publique".

Enquête conduite par Jean-François BRIEND, Commissaire Enquêteur
Du 12 novembre 2014 au 13 décembre 2014



AVIS D'ENQUETE PUBLIQUE
ARRETE EN DATE DU 27 OCTOBRE 2014 PORTANT OUVERTURE DE L'ENQUETE PUBLIQUE

RELATIVE A LA MODIFICATION N°4 DU PLAN LOCAL D'URBANISME D'ISSY-LES-MOULINEAUX

ILOT GARIBALDI - DEPLACEMENT LOCAL
COMMUNICATION- NOUVEL IMMEUBLE

BUREAUX ET COMMERCES
Le Député-Maire d'issy-les-Moulineaux,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de l'Urbanisme et notamment ses articles L 123-13, L123-13-1, L. 123-13-2,

Vu le Code de l'Environnement et notamment ses artides L123-1 et suivants, R.123-1 el suivants,

Vu le Décret n02011-2018 du 29 décembre 2011 portant réforme de l'enquête publique relatives aux opérations susceptibles d'affecter l'environnement,
Vu les pièces du dossier soumis à enquête publique,

Vu la décision du Président du Tribunal Administratif de Cergy-Pontoise en date du 16 octobre 2014 désignant Monsieur Jean-François BRIEND, en
qualité de Commissaire Enquêteur titulaire et Monsieur Gilles MAZUEL, en qualité de Commissaire Enquêteur suppléant.

ARTICLE 1 : II sera procédé à une enquête publique relative à la modification n04 du Plan Local d'Urbanisme concernant la requalification de rilot
Garibaldi (relocalisatlon du Nœud de Raccordement Abonnés NRA (Télécommunication) - réalisation d'un nouvel ensemble immobilier de bureaux et de
commerces). Elle aura lieu du mercredi 12 novembre 2014 au samedi 13 décembre 2014 indus, soit 32 jours consécutifs.

ARTICLE 2: Par décision du Président du Tribunal Administratif de Cergy-Pontoise en date du 16 octobre 2014 désignant Monsieur Jean-François
BRIEND, directeur commercial en retraite, en qualité de Commissaire Enquêteur titulaire et Monsieur Gilles MAZUEL, ingénieur civil de l'aéronautique en
retraite, en qualité de Commissaire Enquêteur suppléant.

ARTICLE 3 : Pendant la durée de l'enquête, un exemplaire de l'ensemble des pièces du dossier de modification ainsi qu'un registre coté et paraphé par
le Commissaire Enquêteur seront déposés et mis à la disposition du public, qui pourra y consigner ses observations, au Centre Administratif Municipal _
47, rue du Général Leclerc 92130 Issy-les-Moulineaux (accueil des Services Techniques, 2éme étage) -les lundis, mardis, mercredis, vendredis de 8h30 à
18h00, les jeudis de 8h30 à 19h00, les samedis de 8h30 à 12h00.

Le public pourra consigner ses observations sur le registre d'enquête publique ou les adresser par écrit au Commissaire Enquêteur au siège de l'enquête
publique (Centre Administratif Municipal, 47 rue du Général Leclerc 92130 Issy-les-Moulineaux). Ces observations seront annexées au registre d'enquête.

ARTICLE 4: Le Commissaire Enquêteur siègera au Centre Administratif Municipal (accueil des Services Techniques, 2éme étage) pour y recueillir les
observations du public les jours suivants :

• Samedi 15 novembre 2014 de 9h à 12h

• Lundi 24 novembre 2014 de 15h à 18h

• Jeudi 4 décembre 2014 de 16h à 19h

Samedi 13 décembre de 9h à 12h

ARTICLE 5 : Le public sera informé del'ouverture de l'enquête par un avis publié en caractères apparents 15 jours au moins avant Je début de l'enquête
et rappelé dans les huit premiers jours de celle-ci dans deux journaux régionaux ou locaux diffusés dans le département dont un exemplaire sera annexé
au dossier.

Quinze jours avant le début de l'enquête et pendant toute la durée de celle-ci, cet avis sera apposé par voie d'affiche sur les panneaux administratifs
municipaux ainsi que sur le site internet de la Ville.

Les formalités de publicité et d'affichage feront l'objet d'un certificat établi par Monsieur le Maire.

ARTICLE 6 : A l'expiration du délai d'enquête, le registre sera clos et signé par le Commissaire Enquêteur. Monsieur le Commissaire Enquêteur
rencontrera dans la huitaine le responsable du projet et lui communiquera les observations écrites et orales consignées dans un procès-verbal de
synthèse. Le responsable du projet disposera alors d'un délai de quinze jours pour produire ses observations éventuelles.

Monsieur le Commissaire Enquêteur transmettra, dans le d~lai d'un mois à compter de la date de clôture de l'enquête, le dossier d'enquête, son rapport et
ses conclusions à Monsieur le Maire d'issy-les-Mou!fneaux. Une copie du rapport et des conclusions motivées du Commissaire Enquêieur sera adressée
par Monsieur le Maire à Monsieur le Préfet du département des Hauts de Seine.

Le rapport et les conclusions motivées seront tenus à la disposition du public au Centre Administratif Municipal- 47, rue du Général Leclerc (accueil des
Services Techniques, 2ème étage) aux jours et heures habituels d'ouverture pendant le délai d'un an. Les personnes intéressées pourront en obtenir
communication.

ARTIC.LE 7 : A l'issue de l'enquête publique, le dossier de modification du PLU, éventuellement modifié pour tenir compte des avis formulés lors de
l'enquête et des condusions du commissaire enquêteur, sera soumis au conseil municipal pour approbation.

Le Député-Maire

André SANTINI



Enquête publique relative au projet de modification n04 du Plan Local d'Urbanisme concernant le secteur UFb
sur l'îlot Garibaldi.

Dossier E14000044/95

6. Copie d'écrandu site de la Mairied'Issy lesMoulineaux

Enquête conduite par Jean-François BRIEND, Commissaire Enquêteur
Du 12novembre 2014 au 13 décembre 2014



Publié sur le site d'Issy les Moulineaux le 28 octobre 2014

Ouverture de l'enquête
publique relative à la
modification n04 du PLU

f f: <

L 'enquêtepublique retstive à la moditr-câtion f7"4

du PLUconcemsnt ls requaii/kafiOf7 de 17'/0[

Garibaidi se déroulera du mercreai 12novembre
au samedi 13 décembre 2014.

Par arrêté en date du 2i octobre 2014, le MaIre d'f5sy-les-Moulineaux ct ordonné l'ouverture de
l'enquête publique relative à la modification n"4 du Plan local d'Urbanisme concernant mot
Garibaldi tretocaüsanon du Nœud de Raccordement Abonnés NRA (TélécommunicatiOn) _ réalisation
d'un nouvel ensemble immobilier de bureaux et de commerces).

A cet effet, Monsreur Jean-François BRIEND, directeur commercial en retraite, a été désigné
commissaire enquêteur titulaire par le Président du Tribunal Administratif de Cergy-Pontoise, te 16
octobre 2014.

L'enquête publique se déroulera du mercredi 12 novembre AU samedi 13 décembre inclus, soit
32.jours cO'nsécutifs.

Le Cemmrssarre Enquêteur siégera au Centre Admrrusrrartf Municipal (47, rue du Géneral l.eclerc 92130

Issy-les-Moulineaux - accueil des Se!vices Tec!lniques. 2éme étage) pour y recueillir les observations du
public les jeers surv·"nts-

-Samedi lS novembre 2014 de 9h à 12h
- lundi 24 novembre 20 i4- de 15h à 18h
-Jeudi 4 décembre 2014 de 16h à 19h
- Samedi 13 décembre de 9h à 12h

Pendant la durée de l'enquête, les pièces du dossier de modiftcatton ainsi qu'un registre coré et
parapl1€ par le Commissaire Enquêteur, seront déposés et mls il la disposition du public, au Centre
Adrninisrrettf Municipal. [es lundis, marets, mercredis, vendredis de 8h30 a 18h00, les jeudis de 81130 à
19h00., les samedis de 81i30 à 12hOO_

Le public pourra consigner ses observanons sur le registre d'enquête publique ou Lesaon=sSE'ï par é<nt
au Commissatrs Enquêteur au Centre AdministranT MunicipaL

Monsieur le Commissaire Enquêteur transmettra, dans le délai d'un mois à compter de ta date de
clôture de l'enquête, le dossier d'enquête, sen rapport et ses conclusions à Monsieur le Mail·e.Ceux-ci
seront consultables au (emre Administratif Municipal pendant une durée de '1an.

P. f'is5ue de l'enquête publique, le dossier de l1ioo'ificaticn du PLU, éventuellement modifiÉ pour tenir
compte des avis formulés lors de l'enquête et ôes conclusrons du commissaire enquêteur, SEI'd soumis
au consett rnunktpa! pour apprcbatton.



Enquête publique relative au projet de modificationn=eduPlanLocal d'Urbanisme concernant le secteurUFb
sur I'îlot Garibaldi.

Dossier E14000044/95

7. Avis des PPA. (Lettre du SEDIF datée du 5 décembre 2014)

Enquête conduite par Jean-François BRIEND, Commissaire Enquêteur
Du 12novembre 2014 au l3 décembre 2014



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

EG/Oe D-2014-8798
Affaire suivie par Emilie GRONDIN
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SEDIF
SERVICE PUBLIC DE L'EAU

Paris, Ie = 5 DEC. 2014

lettre recommandée avec A.R.

Objet: Projet de modification n° 4 du PLU d'Issy-les-Moulineaux - Enquête publique du 12 novembre au
13 décembre2014 inclus

Vos réf. : Servicestechniques urbanisme/JL/MS

Monsieur le Député-Maire,

Par courrier visé en référence du 31 octobre 2014, réceptionné le 3 novembre suivant, vous avez
adresséau SEDIFle dossier de modification nO4 du PLUd'Issy-les-Moulineaux.

Outre des canalisations de transport et de distribution enterrées, le SEDIF possèdeau
41/43 rue Camille Desmoulins, en zone UFa du PLU:

1 forage à l'Albien : le site n'est plus exploité aujourd'hui,mais pourrait être réactivé pour être utilisé
comme ressourceen eau souterraine en casde crise exceptionnelle.

Après analyse, ce projet de modification n'appelle pas d'observations particulières à l'égard des
équipements du SEDIF.

Toutefois, compte tenu des opérations d'aménagement projetées! je me permets d'attirer votre attention
sur le fait que toute urbanisation nouvelle ou toute opération de voirie pourra nécessiter l'adaptation
(renforcement ou extension) du réseau public de distribution d'eau! afin d'ajuster sa capacité aux besoins des
usagerset d'assurer la défense incendie.

Je vous invite donc à prendre en compte les dispositions relatives aux participations à la réalisation
d'équipements publics exigibles à l'occasion de la délivrance d'autorisations d'occupation du sol prévues par le
Codede l'urbanisme! visant à donner aux communes les moyens de financer lesdites infrastructures.

Je vous prie d'agréer! Monsieur le Député-Maire! l'expression de mes sentiments cordiaux et dévoués.

Le Président,
)t~~V

._-'--~

~n"~~~r:~
Député-Maired1ssy-les-Moulineaux

Monsieur le Député-Maire
A l'attention de Monsieur Philiooe KNUSMANN
Maire-Adjoint délégué à l'urbanisme
Hôtel de ville
62 rue du GénéralLeclerc
92131 ISSY-LES-MOULINEAUXCedex

SEDIF 14, rue Saint-Benoît - 75006 Paris
T.!.I ._j_")'") In\) t''') Ar: A'"\ A" I:_,. __L'")") /('\\1 [''') A[' A.... ïO r: :J • __ ...J~J"':::\~~..J!L'_~ __



Enquête publique relative au projet de modification n04 du Plan Local d'Urbanisme concernant le secteur UFb
sur 1'îlot Garibaldi.

Dossier E14000044/95

8. Certificat d'affichageet de publicationsignépar M.le MaireAdjoint.

Enquête conduite par Jean-François BRIEND, Commissaire Enquêteur
Du 12 novembre 2014 au 13 décembre 1014



- VILLE D'fSSY-LES-MoULlNEAUX -

CERTIFICAT D'AFFICHAGE ET DE PUBLICATION

Monsieur André SANTINI, Député-Maire d'lssy-les-Moulineaux certifie que:

L'avis d'ouverture de l'enquête publique relative à la modification n04du PLU d'issy­
les-Moulineaux a été affiché sur tous les panneaux d'affichages administratifs
municipaux ainsi qu'au Centre Administratif Municipal et sur le site actuel et futur du
local NRA (respectivement au 125 rue Jean-Jacques Rousseau et au 16 boulevard
Garibaldi), du mardi 28 octobre 2014 au 13 décembre 2014 inclus.

Un avis de publicité a été publié dans la rubrique «annonces légales» des journaux:

• La Croix du lundi 27 octobre 2014 et du lundi 17 novembre 2014,

• Les Échos du lundi 27 octobre 2014 et du lundi 17 novembre 2014.

Fait à Issy-les-Moulineaux, le 2 3 DEC. 2014

Le Maire-adjoint
Délégué à l'Urbanisme

Philippe KNUSMANN

Hôtel de Ville - 62, rue du Général Leclerc
Centre Administratif Municipal - 47, rue du Général Leclerc

- 92I3J Issy-les-MoulineauxCedex -
Tél.: 0141238000 (lignes groupées) -Fax : 0141238502

Internet: http://www.issy.com
Courriel : iris@ville-issy.fr

TOUlecorrespondance dOÎ1être adressée cl M. le Maire



Enquête publique relative au projet de modification n04 du Plan Local d'Urbanisme concernant le secteur UFb sur
l'îlot Garibaldi.

Dossier E14000044/95

Local NRA - 40 Rue Aristide Briand

Rue Jean Jacques Rousseau Boulevard Garibaldi

Enquête conduite par Jean-François BRIEND, Commissaire Enquêteur
Du 12 novembre 2014 au 13 décembre 2014
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